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Décision concernant la sixième tranche de réclamations de la catégorie «E1», 
prise par le Conseil d’administration de la Commission à sa 111e séance, 

tenue le 27 septembre 2001 à Genève 

 Le Conseil d’administration, 

 Ayant reçu, conformément à l’article 38 des Règles provisoires pour la procédure relative 
aux réclamations (les «Règles»), le rapport et les recommandations du Comité de commissaires 
concernant la sixième tranche des réclamations de la catégorie «E1», visant sept réclamations1, 

 1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires; et, 
en conséquence,  

                                                 
1 Le texte du rapport est publié sous la cote S/AC.26/2001/18.  
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 2. Décide, conformément à l’article 40 des Règles, d’approuver les montants des 
indemnités recommandées pour les réclamations visées dans le rapport. Compte tenu des 
recommandations figurant au paragraphe 345 du rapport, le montant global octroyé s’établit 
comme suit: 

Pays  

Nombre de 
réclamations qu’il 
est recommandé 

d’indemniser 

Nombre de 
réclamations qu’il 

n’est pas 
recommandé 
d’indemniser 

Montant réclamé 
(US$) 

Montant de 
l’indemnisation 
recommandée 

(US$) 

Arabie saoudite - 1 107 386 853 Néant 

Bahreïn - 1 6 081 392 Néant 

Iran 
(République 
islamique d’) 

2 1 696 978 140 897 999 

Turquie 1 1 1 052 809 830 176 340 665 

Total 3 4 1 863 256 215 177 238 654 

 

3. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités seront versées 
conformément à la décision 100 (S/AC.26/Dec.100 (2000)); 

4. Rappelle que, en cas de règlement conformément à la décision 100 et en application 
des dispositions de la décision 18 (S/AC.26/Dec.18 (1994)), les gouvernements devront 
distribuer, dans les six mois suivant leur réception, les sommes perçues aux requérants désignés 
pour régler les indemnités approuvées et fournir, trois mois au plus tard après l’expiration de ce 
délai, des informations sur cette distribution; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir des exemplaires du rapport au Secrétaire 
général, au Gouvernement de la République d’Iraq et à chaque gouvernement concerné. 

----- 

 
 
 
 
 


